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On aurait pu ajouter d'autres exemples de

ce qui se fait actuellement, au niveau

institutionnel, dans l'Arc jurassien et plus
particulièrement dans l'espace BEJUNE :

notamment la HEP (la Haute école pédagogique

qui forme déjà les enseignants du

Jura, du Jura bernois et de Neuchâtel) et
l'EI-AJ (École d'ingénieurs de l'Arc jurassien

qui offre des formations à St-lmier, au

Locle et à Porrentruy).
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Le modèle dominant de développement, qui

prévaut actuellement en Suisse, détermine

fortement les priorités dans les investissements

tant publics que privés. Or ce modèle

postule que les villes sont seules génératrices

de plus-values et qu'il faut donc

privilégier le réseau urbain dans l'aménagement
du territoire. «Ce qui est bon pour les villes

est bon pour le pays», telle semble être

aujourd'hui la devise des décideurs aussi

bien politiques qu'économiques.

Et pourtant, le bonus d'exportation de l'Arc

jurassien atteint 4,7 milliards de francs, alors

que pour Zurich (toujours cité en exemple

comme champion économique suisse toute

catégorie), la balance des importations et

des exportations présente un déficit de

plusieurs dizaines de milliards de francs!

Pour assurer son avenir, l'Arc jurassien doit

donc, selon Olivier Crevoisier, choisir une

stratégie qui s'appuiera sur trois piliers : des

actions défensives d'abord contre toutes les

mesures unilatérales et sans compensation
de démantèlement des entreprises
publiques, des programmes de rationalisation

ensuite visant en particulier à réaliser
des économies d'échelle (les projets BEJUNE

prennent ici tout leur sens) et enfin des

projets de développement global, originaux,

novateurs et mobilisateurs, comme par
exemple le projet (pas seulement touristique)
«Watch Valley».

L'Arc jurassien, en tout ou partie, n'a

évidemment pas attendu la formalisation de

cette stratégie pour agir. De nombreuses

mesures ont déjà été prises, à des échelles

diverses, pour rationaliser et dynamiser
plusieurs activités d'intérêt public. Certaines

d'entre elles ont été présentées lors de la

conférence-débat de St-lmier : l'association

Arc jurassien déchets, Car postal Jura-Jura

bernois-Neuchâtel ainsi que le regroupement

des trois sociétés de radio locale du

Jura (RFJ), du Jura bernois (RJB) et de

Neuchâtel (RTN).

De plus, la CTJ comme organisme de coopération

transfrontalière franco-suisse, le

GCLIM (Groupe de concertation des régions
de montagne de l'Arc jurassien) et le RVAJ

(Réseau des villes de l'Arc jurassien) témoignent

également, dans leurs champs
d'action respectifs, de l'inventivité et de la

vitalité de la région.

Olivier Crevoisier a entre autre souligné la

nécessité d'inscrire les actions de promotion

régionale dans ce qu'il a appelé «le triangle
du développement» ; il convient en effet,
pour chaque projet, de bien définir le territoire

auquel il va s'appliquer ainsi que les
réseaux d'acteurs qui seront impliqués.

A ce sujet d'ailleurs, le professeur Soguel a

fort opportunément insisté sur la nécessité, à

chaque fois qu'on prévoit une collaboration

interrégionale, de se demander s'il s'agit de

gérer ensemble une production (ce qui peut
être entrepris de façon relativement légère

par une simple association des partenaires)

ou si l'action vise à décider ensemble d'une

gestion (ce qui implique alors des modifications

législatives).

En conclusion le professeur Soguel a encore

recommandé, à tous les partenaires ouverts
à une action commune, de répondre de

façon explicite et univoque aux trois questions

suivantes : pour quelles raisons
voulons-nous «bejuner ensemble», dans quels
domaines et selon quelles modalités
(procédurales et financières). La clarification préalable

de ces points facilitera grandement par
la suite la mise en route et le déroulement de

la collaboration.

h Ceci est le titre d'une conférence-débat organisée

par l'ADIJ, le 14 mars 2002 à St-lmier, lors de

laquelle sont intervenus MM. Olivier Crevoisier,

directeur de recherche à l'IRER de l'Université de

Neuchâtel ; Ronald Ermatinger, porte-parole de

l'association Arc jurassien déchets ; André Burri,

directeur de Car postal Jura-Jura bernois-

Neuchâtel ; Pierre Steulet, directeur des radios

locales RJB, RFJ et RTN ; Nils Soguel, professeur à

l'IDHEAP de Lausanne.
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